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É D I TO

HRS4R :
une reconnaissance
importante
En février 2018, le Centre de Recherche de l’Institut Curie 
a reçu le label HR Excellence in Research. Attribuée par la 
Commission européenne, cette labellisation récompense 
les établissements scientifiques engagés dans la stratégie 
européenne de Ressources Humaines pour les chercheur·ses, 
intitulée HRS4R (Human Resources Strategy For Researchers). 
Depuis, le Centre de Recherche (CDR) s’est engagé dans une 
démarche d’amélioration continue visant à une meilleure 
implémentation des recommandations de la Charte 
européenne du chercheur et du Code de conduite pour le 
recrutement des chercheurs.

En l’espace de ces cinq années, nous avons appliqué un 
grand nombre de principes HRS4R dont peuvent bénéficier 
nos équipes de recherche et plus globalement l’ensemble 
de l’Institut Curie, que ce soit en matière d’éthique, de 
recrutement, de conditions de travail que de formation. Le 
déploiement de la Charte européenne du chercheur et du 
Code de conduite pour le recrutement des chercheurs, associé 
au maintien de l’excellente qualité de sa recherche, a déjà 
apporté une contribution significative au développement de 
l’Espace européen de la recherche.

Dans le cadre du renouvellement de l’approche HRS4R, nous 
sommes heureux de poursuivre nos actions en faveur d’un 
environnement de recherche toujours plus favorable.

Pr. Alain PUISIEUX, Directeur du Centre de recherche de 
l’Institut Curie
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L’ I N S T I T U T C U R I E

AMBITION

Bâtir un avenir sans 
cancer incurable
En 2021, la Fondation Curie a fêté le centenaire de sa 
naissance. Cent ans de génie scientifique mis au service 
de la lutte contre le cancer. Depuis, l’Institut a pleinement 
embrassé la mission léguée par son illustre fondatrice, 
Marie CURIE. Celle de soigner, chercher et transmettre 
pour relever avec succès les défis qu’impose le cancer.

Installés sur 3 sites (Paris, Saint-Cloud et Orsay), le 
Centre de recherche de l’Institut Curie et son ensemble 
hospitalier se mobilisent autour d’une ambition 
commune : faire progresser la connaissance et la lutte 
contre le cancer. Le premier développe une recherche 
fondamentale d’excellence destinée à relever les 
principaux défis scientifiques et technologiques. Le 
second conduit une recherche innovante et prend 
en charge les patient·es atteint·es de cancers, y 
compris les plus rares. Fondation reconnue d’utilité 
publique (FRUP), l’Institut Curie est habilité à recevoir 
des dons et legs gérés par son siège qui s’assure du 
développement des relations avec ses donateur·rices 
et veille à la bonne affectation de ces ressources. Ces 
financements participent à notre liberté d’action et à 
notre indépendance, en plus de garantir nos capacités 
d’expérimentation et d’innovation.

À l’heure où vous lisez ces lignes, la réflexion qui lancera 
l’Institut Curie dans la prochaine décennie est entamée. 
Tous·tes les collaborateur·rices ont été invité·es à 
contribuer à l’élaboration du Projet stratégique Curie 
2030. Un programme ambitieux qui nous engage à bâtir 
un avenir sans cancer incurable. 

C H I F F R ES  C L ÉS
e n  2 0 2 2

3 786
Employé·es

475,1 million € 
Ressources

232 000
Donateur·rices

CENTRE DE 
RECHERCHE

426
Publications
scientifiques

44,6 millions €

Contrats de
recherche 

86
Équipes de
recherche

INSTITUT
CURIE

1er centre
européen
de soins

pour le cancer 
du sein

1er centre
français

de recherche sur 
le cancer

Labellisé
Comprehensive 
Cancer Center
depuis 2018 par 

l’OECI
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Les forces unies de Curie

https://curie.fr/page/le-centre-de-recherche-de-linstitut-curie
https://curie.fr/liste/nos-hopitaux?profile=2
https://curie.fr/liste/nos-hopitaux?profile=2
https://curie.fr/dispatch/les-equipes-et-les-groupes-de-recherche
https://curie.fr/dispatch/les-equipes-et-les-groupes-de-recherche
https://www.youtube.com/watch?embeds_euri=https%3A%2F%2Fcurie.fr%2F&source_ve_path=Mjg2NjQsMTY0NTAz&feature=emb_share&v=mHsiyBopTPQ
https://www.youtube.com/watch?embeds_euri=https%3A%2F%2Fcurie.fr%2F&source_ve_path=Mjg2NjQsMTY0NTAz&feature=emb_share&v=mHsiyBopTPQ


L A B E L H R S 4 R  

Institut Curie
La démarche HRS4R

Pour construire un 
espace européen 
de la recherche 
doté de dispositifs 
performants, 
la Commission 
européenne a initié 
la démarche Human 
Resources Strategy for 
Researchers (HRS4R). 
Cette dernière vise à 
accroître l’attractivité 
de la carrière des 
chercheur·ses, 
garantir un égal accès 
à l’emploi et faciliter 
leur mobilité.

4 principes
Basés sur les principes de la 
Charte européenne du cher-
cheur et du Code de conduite 
pour le recrutement des cher-
cheur·ses, les critères d’évalua-
tion du label HRS4R portent sur 
les aspects suivants : l’éthique & 
l’intégrité scientifique ; la poli-
tique de recrutement & d’accueil 
; les conditions de travail & d’em-
ploi ; la formation & le dévelop-
pement professionnel. 

Démarche HRS4R
L’Institut Curie figure parmi les 
premiers organismes européens 
à avoir adhéré à la Charte euro-
péenne et au Code de conduite 
pour le recrutement des cher-
cheur·ses. En s’inscrivant dans 
la démarche HR Excellence in 
Research, l’Institut s’engage à 
afficher ses priorités d’actions 
en termes de politique sociale 
et d’environnement de la re-
cherche.

U N  P R O C E S S U S  E N  4  É TA P E S

Diagnostic en
interne

Analyse détaillée de la 
politique RH appliquée 
aux chercheur·ses au 
sein de l’Institut Curie 
et identification des 
domaines d’améliora-
tion.

Élaboration
d’une stratégie 

Accent mis sur le déve-
loppement de carrière, 
l’équilibre vie profes-
sionnelle et vie privée, 
la diversité et l’inclu-
sion, la reconnaissance 
et la récompense. 

Plan d’actions & 
application 

Actions pour soutenir 
la carrière des cher-
cheur·ses : formation 
et mentorat, mobilité 
internationale, inclu-
sion et communication 
interne.

Amélioration
continue 

Évaluation de l’efficaci-
té des actions mises en 
place : diagnostics au-
près des chercheur·ses 
et analyse des données 
de recrutement et de 
rétention. 

Gouvernance
La cohérence de la démarche HRS4R et le suivi des actions d’amélio-
ration sont garantis par un comité stratégique piloté par le Président 
du CDR, secondé par la Directrice Adjointe et le DRH ainsi que par 
la Responsable Développement RH en qualité de Référente du label. 
Ce comité se réunit régulièrement pour suivre l’état d’avancement 
du plan d’actions et de la démarche dans son ensemble.

https://euraxess.ec.europa.eu/jobs/hrs4r
https://euraxess.ec.europa.eu/jobs/hrs4r
https://euraxess.ec.europa.eu/jobs/hrs4r
https://euraxess.ec.europa.eu/jobs/hrs4r


Plan d’actions
pour le renouvellement HRS4R
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ACTION 1.
Stratégie RH pour les
chercheur·ses
Le CDR entreprend une stratégie détaillée 
pour améliorer la gestion RH pour les 
chercheur·ses, en accord avec les principes 
de la Charte européenne du chercheur et 
du Code de conduite pour le recrutement 
des chercheur·ses.

ACTION 2.
Formation continue &
développement professionnel
Le CDR renforce les compétences de ses 
chercheur·ses et les aide à progresser 
dans leur carrière. Des partenariats avec 
plusieurs organismes permettent d’offrir 
un catalogue riche de formations et des 
parcours managériaux adaptés.

ACTION 3.
Communication interne
Le CDR améliore la transparence et la clar-
té des informations relatives aux politiques 
RH, aux processus de recrutement et aux 
conditions de travail. 

ACTION 4.
Diversité & inclusion
Le CDR met en place des programmes et 
des initiatives pour recruter et promouvoir 
des chercheur·ses de tous horizons géo-
graphiques et professionnels.

ACTION 5.
Diagnostics terrains
Le CDR analyse les données de recrute-
ment et de rétention en menant des dia-
gnostics terrains et en utilisant ces infor-
mations pour identifier les domaines qui 
nécessitent des améliorations. 

ACTION 6.
Suivi des résultats
Le CDR suit les résultats de sa politique RH 
en s’assurant que les objectifs fixés sont at-
teints et en apportant des modifications si 
nécessaire. 

En mettant en place ce plan d’actions, le Centre de recherche de l’Ins-
titut Curie (CDR) s’engage à renouveler avec succès son label HRS4R 
dans un esprit de collaboration.

https://curie.fr/page/un-esprit-de-collaborations


Éthique & intégrité
scientifique

En tant qu’acteur engagé et reconnu de la recherche française, l’Institut Curie 
souhaite s’impliquer massivement dans la mise en œuvre d’actions en faveur de 
l’intégrité et de l’éthique de la recherche scientifique.

OBJECTIFS CLÉS
Adopter des méthodes de travail sûres, 

conformes à la législation nationale.
Prendre les précautions nécessaires pour 

garantir la santé et la sécurité.
Être au fait des exigences légales natio-

nales en vigueur concernant la protection 
des données et la protection de la confiden-
tialité.

ACTIONS EMBLÉMATIQUES
Signature d’une charte d’utilisation du 

système d’information.
Département destiné à organiser, valori-

ser et mettre à disposition les données utiles 
aux besoins de la recherche.

Animation de webinaires sur la protection 
des données et formations sur Open Science.

Obtention de prix et distinctions par les 
chercheur·ses relayés par le département 
Communication de l’Institut : ruban rose, 
médailles du CNRS, grand prix INSERM.

PRINCIPE 1.
ÉTHIQUE & DÉONTOLOGIE
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PRINCIPE 2.
BONNES PRATIQUES DANS LE
SECTEUR DE LA RECHERCHE

OBJECTIFS CLÉS
Adhérer aux pratiques éthiques recon-

nues et aux principes éthiques fondamen-
taux de mise dans nos disciplines.

Se tenir à jour des textes législatifs et ré-
glementaires qui régissent nos activités pro-
fessionnelles et à se conformer à ces textes.

Intégrer les règles d’intégrité de la re-
cherche aux programmes d’enseignement, 
notamment ceux des Masters et des Docto-
rats.

DISPOSITIFS EN COURS
Référent·es à l’intégrité scientifique qui 

participent à la sensibilisation de l’ensemble 
des agent·es sur les questions d’intégrité 
scientifique.

Deux formations par an obligatoires pour 
les doctorant·es et très encouragées pour les 
arrivant·es, autour d’études de cas.

Dispositif de lanceur d’alerte compétent 
en cas de menace ou de préjudice grave pour 
l’intérêt général.

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

https://enseignement.curie.fr/cours/atelier-prise-de-decision-eclairee-un-argument-en-faveur-de-la-science-ouverte-et-des 
https://curie.fr/page/59-000-rubans-roses-pour-curie-soutenir-les-femmes-atteintes-de-cancer-du-sein-et-leur-offrir
https://curie.fr/actualite/distinction/claire-wilhelm-recompensee-par-la-medaille-dargent-du-cnrs-2022
https://curie.fr/actualite/distinction/dr-olivier-delattre-laureat-du-grand-prix-inserm-2022


R ES S O U R C ES  I N T E R AC T I V ES
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17 128
Patient·es en cours de 
traitement en 2022

1 035
Publications
scientifiques en 2022
au sein de l’Institut 
Curie

Vidéo de 3 minutes pour comprendre l’intégrité
scientifique au sein de l’Institut

Le Journal de l’Institut Curie  
#134 - Mai 2023

https://www.youtube.com/watch?v=T0c_hZxcp60
https://curie.fr/sites/default/files/medias/documents/2023-04/Curie_134_web_0.pdf
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36
Prix obtenus

en 2022

77
Nationalités

présentes au CDR
en 2022

Vidéo 99 secondes pour comprendre la
biologie du développement (Science festival)

Une recherche ouverte sur le monde

https://www.youtube.com/watch?v=jyyQWrvunkA
https://curie.fr/page/une-recherche-ouverte-sur-le-monde
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OBJECTIFS CLÉS
Veiller à ce que les activités de recherche 

soient portées à la connaissance de la 
société dans son ensemble.

Améliorer la compréhension de la science 
par la société.

ACTIONS EMBLÉMATIQUES
Participation à des événements majeurs 

dans le monde de la recherche : Fête de la 
science, Fresque du climat, Semaine de la 
jonquille, Course des Lumières.

Musée Curie : musée gratuit et accessible 
à tous·tes pour partager l’histoire de 
l’Institut et transmettre ses valeurs (visites 
guidées organisées en interne pour nos 
collaborateur·rices).

Arbre des connaissances : association 
portée par des chercheur·ses souhaitant 
impliquer le grand public et les générations 
futures dans leur goût pour la recherche et 
leurs connaissances scientifiques.

Participation des chercheur·ses de 
l’Institut aux programmes humanitaires du 
Native Scientist via l’animation d’ateliers de 
sensibilisation à la science.

Séminaires et cours internationaux 
organisées dans les axes du programme 
médico-scientifique.

OBJECTIFS CLÉS
Ne pratiquer aucune discrimination fon-

dée sur le sexe, l’âge, l’origine ethnique, na-
tionale ou sociale, la religion ou la croyance, 
l’orientation sexuelle, la langue, le handicap, 
l’opinion politique, la situation sociale ou 
économique, etc.

Mener des actions concrètes en faveur 
de l’égalité, de la diversité et de la prise en 
compte du handicap.

ACTIONS EMBLÉMATIQUES
Accords collectifs sur les personnes en 

situation d’handicap et sur l’égalité profes-
sionnelle.

Cours de français proposé aux cher-
cheur·ses désireux·se d’apprendre la langue 
française.

Conférence annuelle du 8 mars à l’occa-
sion de la Journée Internationale des droits 
des femmes pour réfléchir et interagir sur 
les comportements sexistes et les discrimi-
nations, ainsi que sur le rôle des stéréotypes 
de genre et leur reproduction au sein des 
collectifs de travail.

Participation à la SEEPH, Semaine Eu-
ropéenne pour l’Emploi des Personnes en 
situation de Handicap.

Excellent résultat obtenu à l’Index égali-
té professionnelle (84/100) et certification 
Label Gender Equality Plan.

PRINCIPE 3.
ENGAGEMENT VIS-À-VIS DE LA
SOCIÉTÉ

PRINCIPE 4.
NON-DISCRIMINATION

Éthique & intégrité
scientifique

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

https://institut-curie.org/node/13993
https://institut-curie.org/node/13993
https://fresqueduclimat.org/
https://unejonquillecontrelecancer.fr/notre-campagne-2023
https://unejonquillecontrelecancer.fr/notre-campagne-2023
https://curie.fr/actualite/evenement/la-course-des-lumieres-2022
https://musee.curie.fr/
https://www.amcsti.fr/membres/larbre-des-connaissances/
https://www.nativescientist.com/single-post/the-native-scientist-side-of-marie-curie
https://curie.fr/actualite/institutionnel/journee-internationale-des-femmes-et-des-filles-de-sciences-linstitut
https://www.semaine-emploi-handicap.com
https://curie.fr/page/index-egalite-professionnelle
https://curie.fr/page/index-egalite-professionnelle
https://curie.fr/sites/default/files/medias/documents/2022-11/GEDIP_V1.0_July22f.pdf


Politique de recrutement
& d’accueil

La stratégie RH de l’Institut Curie traduit cette volonté partagée de mettre en 
place un recrutement ouvert, transparent et fondé sur le mérite, dans le respect 
des spécificités de chacun·e.

OBJECTIFS CLÉS
Avant la sélection, informer les candi-

dat·es du processus de recrutement, des 
critères de sélection, du nombre de postes 
disponibles et des perspectives de dévelop-
pement de carrière.

À l’issue du processus de sélection, les 
informer des points forts et des points 
faibles de leur candidature.

ACTIONS EMBLÉMATIQUES
Offres d’emploi qui précisent les étapes du 

processus de recrutement, les principaux 
critères de sélection et le nombre de postes 
disponibles. Les perspectives d’évolution de 
carrière sont mentionnées sur un site dédié, 
dont le lien est inclus dans le modèle.

Candidat·es retenu·es contacté·es par un 
membre du comité de sélection pour confir-
mer leur candidature et les informer de 
leurs points forts et points d’amélioration 
éventuels.

Charte et guide du recrutement à dispo-
sition de l’ensemble des collaborateur·rices.

PRINCIPE 1.
CODE DE CONDUITE
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PRINCIPE 2. 
TRANSPARENCE DES PRATIQUES

OBJECTIFS CLÉS
Promouvoir un recrutement équitable.
Spécifier les normes d’entrée et d’admis-

sion pour les chercheur·ses.
Faciliter l’accès aux groupes désavanta-

gés, y compris les enseignant·es revenant à 
une carrière de chercheur·se.

ACTIONS EMBLÉMATIQUES
Processus structuré pour chaque type de 

recrutement avec critères, processus et res-
sources précisés dans l’annonce.

Responsable de développement RH pour 
soutenir ces processus de recrutement.
> Effort complété par la création d’un guide 

détaillant comment suivre un processus de 
recrutement structuré.

Mise en place d’un outil qui propose une 
plateforme de gestion de candidatures pour 
accompagner l’activité recrutement : diffu-
sion, sélection, reporting, traçabilité, etc.

Recrutement inclusif : opportunités de 
carrière ouvertes aux personnes en situa-
tion de handicap pour respecter l’égalité des 
chances.

•
•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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& d’accueil

269
Embauches en 2022
au sein du CDR

Page web consacrée aux offres d’emploi

86
Équipes de recherche

https://curie.fr/nous_rejoindre/3
https://www.youtube.com/watch?embeds_euri=https%3A%2F%2Fcurie.fr%2F&source_ve_path=Mjg2NjQsMTY0NTAz&feature=emb_share&v=mHsiyBopTPQ
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R ES S O U R C E  I N T E R AC T I V E Politique de recrutement
& d’accueil

84/100
Score de

l’index Curie sur
l’égalité

professionnelle 
en 2022

PDF du plan pour l’égalité des sexes, la 
diversité et l’inclusion

https://curie.fr/sites/default/files/medias/documents/2023-03/Index%20%C3%A9galit%C3%A9%20professionnelle%20femmes-hommes%202022.pdf
https://curie.fr/sites/default/files/medias/documents/2022-11/GEDIP_V1.0_July22f.pdf


Politique de recrutement
& d’accueil
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OBJECTIFS CLÉS
Rassembler des expertises et des compé-

tences diverses.
Refléter un équilibre adéquat entre 

hommes et femmes.
Inclure des membres issus de différents 

secteurs (public et privé) et disciplines, 
provenant notamment d’autres pays.

ACTIONS EMBLÉMATIQUES
Large éventail de pratiques de sélection : 

pré-sélection via entretiens téléphoniques, 
appels vidéo en équipe avec un·e ou deux 
chercheur·ses de l’unité de recherche, entre-
tien approfondi avec un·e membre du comité 
de sélection, présentation du projet de re-
cherche.

Parité dans les comités de sélection pour 
le recrutement de docteur·es.

Accueil d’une soixante de nationalités dif-
férentes au sein de chaque CDR : chaque ar-
rivant·e bénéficie d’un processus d’intégra-
tion personnalisé au terme d’un rendez-vous 
individuel avec un·e chargé·e RH.

Bureau d’accueil pour favoriser l’installa-
tion du personnel de nationalité étrangère 
en France et accompagner la réalisation des 
démarches administratives (obtention d’un 
titre de séjour, création numéro de Sécuri-
té sociale, ouverture d’un compte bancaire, 
aide au logement, etc.)

OBJECTIFS CLÉS
Pondérer l’importance des indicateurs 

bibliométriques au sein d’un éventail plus 
large de critères d’évaluation : enseigne-
ment, supervision, travail d’équipe, transfert 
de connaissances, gestion de la recherche, 
innovation et activités de sensibilisation du 
public.

ACTIONS EMBLÉMATIQUES
Prise en considération dans le guide du 

recrutement de critères à la fois qualitatifs 
et quantitatifs : potentiel et compétences, 
esprit d’équipe, capacité à superviser des 
membres plus juniors de l’équipe, capacité à 
s’intégrer dans la culture du CDR.

Charte de recrutement des chercheurs 
qui précise certains éléments concernant  
l’embauche des chercheur·ses : mobilité in-
ternationale, reconnaissance de leur qualifi-
cation et de leur expérience.

PRINCIPE 3. 
PROCESSUS DE SÉLECTION

PRINCIPE 4. 
JUGEMENT DU MÉRITE 

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•



%

Conditions de travail
& employabilité

L’Institut Curie est convaincu que la qualité de l’environnement est le socle d’une 
recherche et d’un enseignement d’excellence.

OBJECTIFS CLÉS
Créer un environnement de recherche 

stimulant et offrant les équipements instal-
lations et possibilités les plus adéquats, no-
tamment pour la collaboration à distance par 
le biais de réseaux de recherche.

Respecter les réglementations nationales 
ou sectorielles relatives à la santé et à la sé-
curité dans la recherche.

ACTIONS EMBLÉMATIQUES
RSE : formations pour promouvoir le dé-

veloppement durable et les mesures éco-
logiques dans le domaine de la recherche 
(fresque du climat, diminution de l’émission 
de carbone, etc.)

Prévention de risques : programme en lien 
avec les services HSE et prévention et san-
té au travail (étude de poste, TMS, travail en 
animalerie, surdité, accompagnement dans 
les addictions et la lutte contre le tabac, etc.)

RPS/VSS : actions de prévention et sensibi-
lisation sur les violences sexistes et sexuelles 
(cellule d’écoute et de veille, plateforme 
anonyme de signalement, etc.)

PRINCIPE 1. 
CONDITIONS DE TRAVAIL
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PRINCIPE 2. 
ENVIRONNEMENT DE LA
RECHERCHE

OBJECTIFS CLÉS
Offrir de la flexibilité pour faire aboutir les 

travaux de recherche conformément à la lé-
gislation nationale en vigueur et aux accords 
collectifs nationaux ou sectoriels.

Fournir des conditions de travail qui per-
mettent de combiner famille et travail, en-
fants et carrière.

ACTIONS EMBLÉMATIQUES
Accords collectifs sur le télétravail et sur 

la gestion du temps de travail pour encou-
rager l’équilibre vie professionnelle/vie per-
sonnelle.

Signature d’une charte sur le droit à la dé-
connexion.

Référente de la mission Handicap pour ac-
compagner les établissements dans l’amélio-
ration de l’accessibilité à nos métiers et à nos 
formations pour les personnes reconnues 
RQTH.

Dialogue sur l’équilibre de la vie familiale 
et les conditions de travail (entretien RH et/
ou manager, RDV avec le service santé au 
travail à chaque retour de longue absence.)

Ouverture de places en crèche, cantines 
accessibles sur nos sites, etc.

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

https://institut-curie.signalement.net/entreprises
https://institut-curie.signalement.net/entreprises


%
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R ES S O U R C ES  I N T E R AC T I V ESConditions de travail
& employabilité

Accord d’entreprise en faveur 
de l’égalité professionnelle

au sein de l’Institut

Participation à la SEEPH

32
Brevets déposés
en 2022

https://www.semaine-emploi-handicap.com/
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R ES S O U R C ES  I N T E R AC T I V ES Conditions de travail
& employabilité

Développement de carrière et
tutorat à l’Institut Curie

Une mission : enseigner

700
Étudiant·es, 

doctorant·es et
post-doctorant·es

https://enseignement.curie.fr/article/developpement-de-carriere-et-tutorat
https://enseignement.curie.fr/article/une-mission-enseigner


Conditions de travail
& employabilité
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OBJECTIF CLÉ
Offrir des conditions attrayantes sur 

le plan du financement et/ou des salaires, 
assorties de dispositions équitables en 
matière de sécurité sociale.

ACTIONS EMBLÉMATIQUES
Équité salariale pour les postdoctorant·es 

avec un niveau de salaire uniquement basé 
sur l’expérience.

Indemnité d’installation pour les cher-
cheur·ses postdoctoraux venant d’un pays 
étranger.

Complémentaire santé et prévoyance 
obligatoire qui peut couvrir des personnes 
supplémentaires ou des ancien·nes em-
ployé·es.

Programmes structurants au bénéfice des 
unités et équipes de recherche pour accélé-
rer les collaborations scientifiques et soute-
nir l’émergence de nouve<aux projets : Insti-
tut Carnot Curie Cancer, labEx DEEP, labEx 
CELL(N)SCALE, labEx DCBIOL, PSL - Qlife, 
SIRIC.

OBJECTIFS CLÉS
Élaborer une stratégie spécifique de dé-

veloppement de carrière pour les cher-
cheur·ses à toutes les étapes de leur carrière.

Prendre en considération la disponibilité 
des mentors pour fournir un appui et une 
orientation en faveur de leur avenir profes-
sionnel.

ACTIONS EMBLÉMATIQUES
Mentorat pour chaque niveau de poste

> Doctorant·es : comité de thèse composé d’un·e 
directeur·rice de thèse, un·e mentor et un·e
représentant·e de l’école doctorale.
> Post-doctorant·es : rôle de mentor soutenu 

par les superviseur·ses.
> Junior Principal Investigator : mise à disposi-

tion d’un·e mentor externe.
Cellule d’enseignement qui développe une 

offre en constante évolution pour répondre 
aux besoins des chercheur·ses.

ADIC : association des doctorants et jeunes 
post-doctorants de l’Institut Curie pour aider 
les jeunes chercheur·ses de l’Institut à s’inté-
grer dans la communauté scientifique.

Journée d’accueil bilingue semestrielle 
destinée aux nouveaux arrivant·es pour 
favoriser les échanges entre toutes les  
activités du CDR.

Journée d’intégration à destination des ar-
rivant·es deux fois par an avec PSL et reprise 
à l’automne 2023 pour chaque CDR.

PRINCIPE 4.
FINANCEMENTS & SALAIRES

PRINCIPE 3. 
DÉVELOPPEMENT DE CARRIÈRE

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

https://techtransfer.institut-curie.org/page/institut-carnot-curie-cancer
https://techtransfer.institut-curie.org/page/institut-carnot-curie-cancer
https://labex-deep.institut-curie.org/
https://labex-cellnscale.institut-curie.org/
https://labex-cellnscale.institut-curie.org/
https://curie.fr/page/labex-dcbiol
https://siric.curie.fr/
https://curie.fr/enseignement
https://enseignement.curie.fr/
https://institut-curie.org/page/once-upon-time


Formation
& développement de carrière

Le Centre de Recherche de l’Institut Curie propose une offre de formation 
complète à l’ensemble de ses chercheur·ses, avec une attention particulière 
portée à la supervision et au management.

OBJECTIFS CLÉS
Indiquer une personne de référence 

que les chercheur·ses en début de carrière 
peuvent consulter pour l’exécution de leurs 
tâches professionnelles.

S’assurer que les directeur·rices de thèse/
stage proposé·es ont le temps, la connais-
sance, l’expérience, l’expertise et l’engage-
ment nécessaires pour offrir le soutien adé-
quat. 

ACTIONS EMBLÉMATIQUES
Obligation pour les directeur·rices de 

thèse d’être titulaires d’une HDR (habilita-
tion à diriger des recherches).

Processus de mentorat pour les jeunes 
post-doctorant·es qui doivent choisir un·e 
chercheur·se expérimenté·e au sein de l’Ins-
titut.

Formation obligatoire d’un jour consacré 
à l’encadrement pour les superviseur·ses du 
programme PhD EuReCa COFUND  2020-
2024 ».

PRINCIPE 2. 
RELATION AVEC DIRECTEUR·RICES 
DE THÈSE/STAGE
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PRINCIPE 1.
SUPERVISION & TÂCHES DE
GESTION

OBJECTIFS CLÉS
Établir des relations structurées et régu-

lières avec les directeur·rices de thèse/stage 
et leurs représentant·es facultaires/dépar-
tementaux.

Travailler en respectant les programmes 
convenus, les jalons fixés, les prestations à 
fournir et les résultats de recherche à obte-
nir.

ACTIONS EMBLÉMATIQUES
Campagne d’entretien professionnel spé-

cifique dédiée aux doctorant·es avec accom-
pagnement de leur manager dès leur arrivée 
(entretien de cadrage de thèse et d’intégra-
tion, entretien de suivi, etc.)

Promotion des partenariats internatio-
naux et coordination des activités de forma-
tion dans les domaines de la recherche.

Participation à des journées d’accueil et 
séminaires avec rencontre de mentors.

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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R ES S O U R C ES  I N T E R AC T I V ESFormation
& développement de carrière

12 000
Heures consacrées à 
l’éducation et à la
formation par an

8 470
Heures consacrées à 
l’encadrement
doctoral par an

PDF des formations proposées à l’Institut

PDF du rapport financier 
2020

https://institut-curie.org/sites/default/files/medias/documents/2021-09/2105_02091_Institut%20Curie_RF_2020_Bdef_Planche.pdf
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R ES S O U R C E  I N T E R AC T I V E Formation
& développement professionnel

14
Cours

scientiques
internationaux par an

PDF du rapport annuel 2021

https://curie.fr/sites/default/files/medias/documents/2022-10/Rapport_annuel_2021.pdf


Formation
& développement professionnel
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OBJECTIF CLÉ
Aider les chercheur·ses à s’améliorer en 

actualisant et en développant régulièrement 
leurs compétences.

ACTIONS EMBLÉMATIQUES
Accès à un contenu de formation complet 

et adapté : compétences logicielles, compé-
tences non techniques (gestion des conflits, 
gestion des risques psychosociaux, etc.), com-
pétences en matière de recherche.

Ouverture de cours internationaux accré-
dités auprès de partenaires académiques à 
toute personne de l’Institut, couvrant là aussi 
de vastes domaines : cancérologie, biologie, 
utilisation machines de laboratoire, intégrité 
scientifique, rédaction d’un article, etc.

Organisation continue de séminaires, 
conférences, ateliers, etc.

OBJECTIF CLÉ
Offrir des opportunités de développement 

des capacités d’insertion professionnelle et 
d’amélioration du savoir-faire.

ACTIONS EMBLÉMATIQUES
Grande variété de formations offerte par 

l’université PSL (Paris sciences et lettres) aux 
chercheur·ses pour assurer leur employabilité 
à long terme.

Catalogue PSL trimestriel disponible pour 
tous·tes.

Programme de formation continue tout au 
long de l’année pour développer la carrière et 
promouvoir la compétitivité de nos collabora-
teur·rices au niveau international.

Direction de l’enseignement avec une offre 
de cours sur plusieurs compétences transver-
sales avec la possibilité de choisir différents 
parcours professionnels.

PRINCIPE 3.
DÉVELOPPEMENT PROFESSIONNEL 
CONTINU

PRINCIPE 4. 
ACCÈS À LA FORMATION À LA
RECHERCHE

68
Nouveaux

doctorant·es
embauché·es en 2022

•

•

•

•

•

•

•

•

•

https://seminars.curie.fr/
https://psl-ecoleinterne.inscription.psl.eu/
https://psl-ecoleinterne-inscription.helvetius.net/programmes.php
https://enseignement.curie.fr/recherche?f%5B0%5D=theme-recherche%3A381&f%5B1%5D=type%3Acours&sort_by=cens_search_date_creation&text=


R ES S O U R C E  I N T E R AC T I V E

Plan
Curie 2030
Cap vers un
avenir social
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En 2022, l’Institut Curie s’est 
lancé dans la construction de 
son nouveau projet « Curie 
2030 » pour définir un cap à 
l’horizon 2030. Au cœur de 
cette réflexion stratégique 
? Un vaste projet social qui 
a vocation à répondre avec 
toujours plus d’acuité aux 
principes du label HRS4R, 
démarche essentielle pour 
relever les défis humain 
d’aujourd’hui et de demain.

PDF du projet social voté en Conseil 
de surveillance du 23 mars 2023.



M OT D E  L A F I N

AMBITION 1.
Affirmer les valeurs de Curie, les
promouvoir et les incarner 
Innovation, engagement, humanité, ouver-
ture, partage, efficacité, bienveillance et so-
lidarité… L’Institut s’attache à promouvoir les 
valeurs qui fondent son identité et guident 
son action, grâce à une mise en œuvre en in-
terne (politique de recrutement) et en ex-
terne (politique partenariale).

AMBITION 2.
Mieux accueillir, intégrer et
accompagner
Au sein de ses entités, l’Institut structure 
une politique de formation sous forme de 
parcours, en lien avec sa politique de ges-
tion des emplois et des compétences. La 
communication sur les possibilités d’évolu-
tion de carrière et de mobilité se renforcera 
pour rendre plus visibles et accessibles les 
différentes opportunités.

AMBITION 3
Devenir une référence en
matière de QVT
À l’horizon 2030, l’Institut ambitionne de de-
venir une référence en matière de politique 
de prévention, santé, sécurité et conditions 
de travail. Pour mener à bien cet objectif, les 
outils et les compétences nécessaires à la dé-
tection des personnes en situation à risque 
seront renforcés, en plus de services contri-
buant à une meilleure conciliation entre vie 
professionnelle et vie privée. 

ACTION 4.
Promouvoir l’inclusion et la
diversité
La priorité est donnée à l’accueil et au main-
tien dans l’emploi des travailleur·ses en si-
tuation de handicap grâce à la mise en œuvre 
d’une politique inclusive. L’Institut déve-
loppe déjà des partenariats avec des Éta-
blissements et Services d’Aide par le Travail 
(ESAT) ou encore des établissements natio-
naux comme l’Institut National des Jeunes 
Sourds (INJS).
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Un institut humaniste
qui prend soin de chacun·e

AMBITION 5
Former les managers et favoriser les innovations managériales
L’Institut s’engage à créer un parcours de formation dédié aux managers. Obligatoire, il per-
mettra de mieux se préparer aux spécificités de ce métier. Par ailleurs, des rencontres interen-
tités sont à prévoir dans des lieux dédiés pour créer une véritable communauté managériale.
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Suivez-nous

https://twitter.com/institut_curie?ref_src=twsrc%5Egoogle%7Ctwcamp%5Eserp%7Ctwgr%5Eauthor
https://www.facebook.com/InstitutCurie/?locale=fr_FR
https://www.youtube.com/@webcurie
https://www.linkedin.com/company/institutcurie?originalSubdomain=fr
https://www.youtube.com/@webcurie
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